
Jean Ozil Co-Président de l’association des anciens élus et sympathisants de Berg – Helvie.
120 Impasse du Champ Serou 07580 St Jean le Centenier
Mail : jean.ozil@laposte.net
Port : 06 23 73 89 11

St Jean le 23 octobre 2025

Compte Rendu du CA du mardi 21 octobre 2025 à St Jean.
Bonjour à toutes et tous,

Présents : Amblard Claude, Bosquet Jean-Claude, Canivez Marlène, Champanhet Bruno, Crin Gilbert, Ducharme
René, Peyrin Régine, Rivière Marie-France, Vallos Joseph, Vernet Georges, Ozil Jean,

Excusés ou absents : Arlaud Simone, Aubert Alain, Briffotaux François, Croze Françoise, Deléage André, Dure
Aline, Rotger René, Susselin Gislaine,

Nous avons observé un moment de recueillement suite au décès de Françoise Boyron décédée subitement à l’âge de
74 ans de St Gineys en Coiron, de Raphaël Garcia décédé à l’âge de 55 ans de st Maurice d’Ibie, il était le neveu de
Simone Aubert et de Victorin Chabert à l’âge de 86 ans de St Jean le Centenier après une longue maladie et suite au
décès de son épouse Jackie en février 2025.

Nous avons eu aussi une pensée pour nos malades bien nombreux à qui nous souhaitons bon courage et meilleur
rétablissement pour l’ensemble.

En fin de réunion, Michel Pastré est passé pour la traditionnelle photo, avec Driss Maire de la Commune, ils nous ont
fait le plaisir de déjeuner avec nous.

1 Nous avons profité de mettre à jour le nombre des adhérents à jour de leur cotisation qui est de 206.
2 Nous avons fait le point sur les futures animations de l’année 2025 et 2026.
3 La prochaine Assemblée Générale de l’association aura lieu vendredi 21 novembre 2025 au Domaine du

Cros d’Auzon à partir de 9 h 45 avec café et petites gâteries, puis des vidéos et photos de l’année écoulée. Le
choix de ce lieu a été encore choisi après avoir eu un contact très clair avec la responsable et le chef cuisinier sur
la qualité des prestations qui avons trouvé les uns et les autres une dépréciation de la qualité des services à notre
encontre. Une demande a été faite avec une proposition de service en nette progression par rapport aux deux
années précédentes. Nous espérons avoir été entendu et jugerons sur pièce. On vous propose une salle de réunion
mis à notre disposition pour la réunion et accueil avec café, thé, jus de fruit, biscuits salés, un apéritif avec Kir
vin blanc ou cocktail sans alcool accompagné de feuilletés apéritifs. Pour le menu à choisir lors de votre
inscription :

Entrées
- 1 Rouget sur sa tartine de tapenade où
- 2 Salade Ardéchoise (croustillant de chèvre, Lardons, éclat de marron, salade.

Plats
- 3 Cassolette de fruits de mer accompagné de pomme vapeur où
- 4 Cuisse de canard confite avec sa garniture du moment

Desserts
- 5 Pavlova Ardéchois (meringue, chantilly, glace marron) où
- 6 Tiramisu clémentines et pain d’épices

Pour votre choix, vous me mettez uniquement les numéros, merci.
La participation de chacun, suite à une prise en charge par l’association décidée par le CA est de 35
€/pers. Merci de vous inscrire rapidement car la salle peut accueillir 100 personnes maxi, avec votre choix
de menu.



4 Nous organisons une soirée spectacle aux ateliers magiques chez Dany Lary le vendredi 12 décembre 2025 à
partir de 19 h à Barbières. Suite à défection, il reste 4 places, les personnes éventuellement intéressées
peuvent m’appeler.

5 Une sortie d’une journée est prévue le mardi 17 février 2026 avec au programme visite du moulin à huile
Leydier à St Martin de Crau et dégustation de variétés d’huile. Déjeuner à Fontvieille avec une bouillabaisse
(excellente) puis visite à Arles de l’Amphithéâtre et le théâtre antique d’Arles avec guides. Puis retour en
Ardèche. Prix 103 €/pers si 40 pers, 97 €/pers si 50 pers, 95 €/pers si 54 pers, 92 €/pers si 60 pers. Inscription à
faire sans délai, merci.

6 Une sortie est organisée le samedi 14 mars 2026 au Corum à Montpellier pour le spectacle « Le Lac des
Cygnes » avec danseuses et orchestre à 15 h 30. Repas à la cafétéria qui est au rez-de-chaussée. Suite à
défection, il reste 2 places, les personnes éventuellement intéressées peuvent m’appeler.

7 Une sortie d’une journée est organisée le mardi 14 avril 2026 à la Manade Carreton au Cailar dans le Gard avec
animation et démonstrations diverses avec les taureaux. Repas puis visite du Salin d’Aigues-Mortes en petit
train, le détail vous sera envoyé plus tard. 97€/pers si 40 pers, 89 €/pers si 50 pers etc etc… Inscription à faire
sans délai, merci.

8 Une journée sera organisée à la ferme au crocodile le mardi 12 mai 2026 le matin puis repas au restaurant Le
Robinson. L’après-midi visite guidée du Palais des Evêques à Bourg St Andéol. Journée tranquille à 81 €/pers.

9 Nous organisons un séjour de 6 jours à Chorges vers Savines le Lac de Serre Ponçon du lundi 1° au samedi 6
juin 2026. Lundi départ 6 h du garage Arsac, possibilité de laisser les voitures au parking Arsac. Le programme
va être envoyé à tous les adhérents. Le prix par personne à ce jour est de : 662 €/pers à 30 pers, 644 €/pers si 40
pers, 635 €/pers si 50 pers etc etc… Inscription à faire sans délai, merci.

10Nous organisons un séjour au Puy du Fou du mardi 21 au samedi 25 juillet 2026. Le CA a pris la décision de
ramener la durée du séjour à 5 jours et donc une réduction du coût de 150 €/pers environ soit un coût de 768
€/pers au lieu de 930 €/pers. Le départ sera donc le mardi 22 juillet 2026 à 6 h 00 du garage Arsac. Café
croissant à Peyrebeille, déjeuner en route à Autogrill aire du Centre de la France. Le mercredi 23 juillet Train de
la Vendée au départ de Mortagne sur Sèvre (Style Orient express avec un très bon repas dans le train). Le jeudi
Puy du Fou avec Spectacles la journée et le soir Les Noces de Feu, le vendredi Puy du Fou avec Spectacles la
journée et le soir la Cinéscénie, les repas midi et soir sont prévus au Puy du Fou. Retour le samedi avec repas
midi au Centre de la France et le soir à Peyrebeille. A ce jour le car est complet 53 personnes.

11Un séjour de deux nuits et trois jours est organisé du mercredi 2 au vendredi 4 septembre 2026 au Lac Chambon
près de Clermont, le programme va être envoyé par plis séparé. A ce jour 403 €/pers si 30 pers, 385 €/pers si 40
pers, 368 €/pers si 50 pers.

12N’hésitez pas à vous inscrire dès que vous pouvez pour tout ce qui vous intéresse, cela facilite
l’organisation des sorties. Vous pouvez informer vos amis ou voisins de l’existence de notre association qui
accepte tout le monde, les nouveaux qui adhérent viennent suite au bouche à bouche.

13 Pour les inscrits aux sorties séjours, vous allez recevoir les dates, montants à me faire parvenir ou laisser au
bureau de tabac à Villeneuve. . En ce qui concerne les sorties
d’une journée, merci de me faire parvenir ou laisser au bureau de tabac à Villeneuve, un chèque de 50
€/pers/sortie lors de votre inscription. Ceux qui sont déjà inscrits pour les sorties d’une journée, merci de me
faire parvenir ou laisser au bureau de tabac à Villeneuve votre chèque de 50 €/pers/sortie. Tous
les chèques doivent être mis à l’ordre des anciens élus.

La séance est levée à 12 h, le co-président remercie les membres du CA pour leur participation.

Amicalement à tous.

Jean Ozil.


